
 
 

 
 
 

   

Memo 
Note  

 

 

 

Please be advised that the Province of New 
Brunswick will be adopting a new Periodic Motor 
Vehicle Inspection (PMVI) Standard for commercial 
vehicles and buses. The new standard is recognized 
nationally through the Canadian Council of Motor 
Transports Administrators. The revised PMVI 
standard was developed by representatives across 
Canada including government, industry and 
manufacturers with representation from New 
Brunswick. 
 
 
As a result you will note that there are additional 
fields and some terminology changes.  
 
 
The Inspection Report for Trailer, Semi-Trailer, C-
Dolly, Bus and Converter Dolly is being updated to 
reflect these new standards. As an example there is 
a new field to capture the following: 
 
Page 89, section 12 (e) of the PMVI Manual states: 
 
 
e) brake drum diameter (wear) 
 
 
 
 

 Veuillez prendre note que le gouvernement du 
Nouveau-Brunswick adoptera prochainement une 
nouvelle norme sur les inspections périodiques des 
véhicules motorisés (IPVM) pour les véhicules 
utilitaires et les autobus. Cette nouvelle norme est 
reconnue à l’échelle nationale par le Conseil 
canadien des administrateurs en transport motorisé. 
La version révisée de la norme a été élaborée par 
des représentants du gouvernement, de l’industrie 
et des fabricants de l’ensemble du Canada, y 
compris du Nouveau-Brunswick. 
 
Elle comporte désormais des champs 
supplémentaires, et des modifications ont été 
apportées à sa terminologie.  
 
Les rapports d’inspection concernant les remorques, 
les semi-remorques, les trains doubles de type C, 
les autobus et les diabolos convertisseurs à simple 
timon sont actuellement mis à jour pour refléter la 
nouvelle norme. Par exemple, un nouveau champ a 
été ajouté à la page 100 de la norme, section 12e), 
pour inclure ce qui suit : 
 
e) Diamètre des tambours de frein (usure) 
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Additional Inspection Procedure(s): 

 Brake drum diameter must be measured 
unless an exemption applies, and the 
measurement must be recorded on the 
inspection report. See Introduction to Section 
3 for details and exceptions. 

 
 
Note: 
Drum diameter measurements must be taken using 
a suitable tool and with the level of accuracy defined 
by the measurement tolerance. 
 
e) measured drum diameter exceeds limit indicated 
on the brake drum, OEM standard or industry 
standard, or if limit is not available: 
 

 for nominal drum size of 350 mm (14 in.) or 
less: 2.3 mm more than original drum 
diameter. 

 for nominal drum size greater than 350 mm 
(14 in.): 3.0 mm more than original drum 
diameter 

2.3 mm = 0.09 in. 
3.0 mm = 0.12 in. 
 
The new PMVI  and National Safety Code Standard 
11, entitled Maintenance and Periodic Inspection 
Standards can be located online at 
http://ccmta.ca/en/ccmta-publications-t/ccmta-pmvi-s 
 
 
Please be advised this standard will be in effect on 
December 1, 2016.  
 
If you wish to receive a copy of this manual, please 
contact Department of Justice and Public Safety, 
Motor Vehicle Branch at (506) 453-2410. 
 
 
Regards, 
 
 

 
Procédure(s) d’inspection(s) additionnelle(s) : 

 Il convient de mesurer le diamètre des 
tambours de frein sauf exemption et de 
consigner les valeurs relevées dans le 
rapport d’inspection. Voir l’introduction de la 
section 3 pour en savoir plus et connaître les 
exceptions. 

 
Remarque : 
Le diamètre des tambours doit être mesuré à l’aide 
d’un outil adapté et avec une précision définie par la 
tolérance de mesure. 
 
e) le diamètre mesuré excède la limite indiquée sur 
le tambour ou fixée par l’équipementier ou les 
normes de l’industrie; en l’absence de cette 
dernière; 

 pour les tambours d’une taille nominale de 
350 mm (14 po) ou moins : il mesure 2,3 mm 
de plus que le diamètre d’origine; 

 pour les tambours d’une taille nominale de 
plus de 350 mm (14 po) : il mesure 3 mm de 
plus que le diamètre original. 

2,3 mm = 0,09 po 
3,0 mm = 0,12 po 
 
La nouvelle norme 11 du Code canadien de sécurité 
sur les inspections périodiques des véhicules 
motorisés, intitulée Entretien et inspection 
périodique, peut être consultée en ligne à l’adresse 
http://ccmta.ca/fr/publications-t-fr/ipvm-s-fr.  
 
Veuillez noter que la norme entrera en vigueur le 1 
décembre 2016. 
 
Si vous souhaitez en obtenir une copie, veuillez 
communiquer avec la Direction des véhicules à 
moteur du ministère de la Justice et de la Sécurité 
publique au 506-453-2410. 
 
Veillez agréer, Monsieur, Madame, l’expression de 
mes sentiments les meilleurs. 
 

Le registraire des véhicules à moteur 

 
Chris O’Connell 

Registrar of Motor Vehicles 
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http://ccmta.ca/fr/publications-t-fr/ipvm-s-fr



